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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Dowd 
reçoit un traitement annuel de 140 117 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement 
du niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

3.2 Assurances collectives

Conformément à l’article 13.1 des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007, 
Me Dowd ne peut participer qu’aux régimes d’assurance 
collective du personnel d’encadrement des secteurs public 
et parapublic assurés par le gouvernement.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Dowd 
selon les dispositions applicables à un premier dirigeant 
d’un organisme du gouvernement du niveau 4 compte tenu 
des modifi cations qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Dowd peut démissionner de son poste de 
Commissaire à la déontologie policière, sans pénalité, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Dowd consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Dowd se 
termine le 12 mars 2022. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de Commissaire 
à la déontologie policière, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de Commissaire à la déontologie 
policière, Me Dowd recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 MARC-ANDRÉ DOWD ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 99-2017, 15 février 2017
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2016-
2019 de la Société du Palais des congrès de Montréal

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de 
Montréal est une personne morale constituée en vertu 
des articles 1 et 2 de la Loi sur la Société du Palais des 
congrès de Montréal (chapitre S-14.1);

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de 
Montréal est assujettie à la Loi sur la gouvernance des 
sociétés d’État (chapitre G-1.02) en vertu de l’article 2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 15 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration d’une société 
adopte le plan stratégique de la société;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
plan stratégique d’une société est établi suivant la forme, 
la teneur et la périodicité déterminées par le gouver-
nement lequel a pris à cette fi n le décret n° 64-2010 du 
26 janvier 2010;

Texte surligné 
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ATTENDU QUE l’article 35 de la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État prévoit que le plan stratégique d’une 
société visée à l’article 34 de cette loi est soumis à l’appro-
bation du gouvernement;

ATTENDU QUE, lors de sa séance du 15 décembre 2016, 
le conseil d’administration de la Société du Palais des 
congrès de Montréal a adopté le Plan stratégique 2016-
2019 de la Société du Palais des congrès de Montréal;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE le Plan stratégique 2016-2019 de la Société du 
Palais des congrès de Montréal, annexé à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66117
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Décret 100-2017, 15 février 2017
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de 
certains biens pour l’agrandissement du Palais des 
congrès de Montréal, situé sur le territoire de la ville 
de Montréal

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 18 de la Loi sur la Société du Palais des congrès de 
Montréal (chapitre S-14.1), la Société du Palais des congrès 
de Montréal a notamment pour objet d’élaborer des projets 
de développement ou d’exploitation du Palais des congrès 
de Montréal;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès 
de Montréal désire agrandir le Palais des congrès de 
Montréal, afi n de renforcer la vocation internationale de 
Montréal sur le marché des grands congrès;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de 
Montréal n’a pas la capacité juridique d’acquérir des biens 
par expropriation;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 11.1 de la Loi sur le ministère des Transports (cha-
pitre M-28), le ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports peut acqué-
rir, à l’amiable ou par expropriation, pour le compte du 
gouvernement, ses ministères ou organismes, tout bien 
qu’il juge nécessaire pour la construction, l’amélioration, 
l’agrandissement, l’entretien et l’usage d’ouvrages ou 
d’édifi ces publics, ou pour rendre l’accès plus facile;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation, pour le compte de 
la Société du Palais des congrès de Montréal, les biens 
requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à acquérir 
par expropriation, pour le compte de la Société du Palais 
des congrès de Montréal, certains biens pour réaliser les 
travaux suivants, à savoir :

— l’agrandissement du Palais des congrès de Montréal, 
situé sur le territoire de la ville de Montréal, dans la cir-
conscription électorale de Westmount–Saint-Louis, selon 
le plan AA-2506-154-01-0796-1 (projet n° 154-01-0796) 
des archives du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports;

QUE les dépenses inhérentes à cette expropriation 
soient payées sur le budget de la Société du Palais des 
congrès de Montréal.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 120-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou histo-
riques provenant de l’extérieur du Québec qui sont expo-
sés publiquement au Québec ou destinés à y être exposés 
sont insaisissables s’ils sont déclarés tels par décret du 
gouvernement, pour la période qui y est indiquée;
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